
 Fiche Tarifaire - Offre de référence Interconnexion 
Chapitre 6- Sélection du Transporteur 
Prestations 6 – Mise en œuvre de la Présélection 
Version 01/07/2010 
Date d’entrée en vigueur 01/10/2010 
 

France Télécom – Offre d’interconnexion  Page 1/2 

6.2 Tarifs Sélection du Transporteur 

6.2.1 Considérations générales 
 
Les tarifs des offres de raccordement aux commutateurs de raccordement d’abonnés rémunèrent 
l’utilisation du réseau France Télécom jusqu'au répartiteur MIC du commutateur d’abonnés de 
raccordement. 
 
 
Les prestations de transmission ou de colocalisation d'équipements de l'opérateur permettant 
d'accéder au répartiteur MIC des commutateurs d'abonnés ou aux PRO font, elles, l'objet d'une 
tarification séparée. 
 
 
Dans le cas de la sélection du transporteur appel par appel et de la présélection, le tarif applicable au 
trafic commuté acheminé sur le réseau de France Télécom se compose :  
 

- d’une partie fixe, proportionnelle au nombre de BPN de raccordement commandés par 
l’opérateur, 

- et d’une autre partie, variable, proportionnelle au nombre de minutes de communication, 
précisée dans le chapitre « service d’acheminement du trafic commuté ». 

 
Dans le cas de la présélection, la tarification comprend en plus, pour la prestation de mise en œuvre 
de la présélection : 

- un tarif par opérateur lors de la première demande de l’opérateur, 
- un tarif par ligne téléphonique. 

 

6.2.2 Tarif applicable au BPN  
 
La durée minimale et l’ensemble des dispositions sur les BPN sont les mêmes que celles qui figurent 
au chapitre Services d’acheminement du trafic commuté, paragraphe BPN de raccordement de l’offre 
de référence d’interconnexion. 
Le  tarif est indiqué à la section 3.5.3 de la fiche tarifaire « Terminaison d’appel » de la présente offre. 

6.2.3 Tarif applicable au trafic commuté  
  Tarif normal Tarif réduit Tarif bleu nuit 
  Charge 

d’établissement 
d’appel 

Partie 
variable 

Charge 
d’établissement 

d’appel 

Partie 
variable 

Charge 
d’établissement 

d’appel 

Partie 
variable 

(en euros) en euros par 
appel 

en euros par 
min 

en euros par 
appel 

en euros par 
min 

en euros par 
appel 

en euros 
par min 

Trafic livré sur CA 
de raccordement 

0,00111 0,00420 0,00071 0,00271 0,00048 0,00180 

gradient horaire 1,165 0,75 0,5 

 
 
 
Les plages horaires d'application du tarif réduit sont les suivantes : 

- du lundi au vendredi, de 7h à 8h et de 19h à 22h, 
- les samedis, dimanches et jours fériés, de 7h à 22h. 
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Les plages horaires d’application du tarif bleu nuit sont les suivantes :  
- de 22h, chaque jour, à 7h du jour suivant. 

 
La part des tarifs d’interconnexion fonction de la durée des communications fera l’objet d’une 
facturation à la seconde.  
 

6.2.4 Tarifs spécifiques à la mise en œuvre de la présélection 
 

Tarif de mise en œuvre de la présélection par opérateur 592,4 euros 

 

Tarif de mise en œuvre de la présélection par ligne 2,5 euros 

 
 


